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Ces informations sont nécessaires à notre société pour traiter votre demande et établir le contrat ci-dessous.
Elles sont enregistrées dans notre fichier stagiaires et peuvent donner lieu à l’exercice du droit d’accès et de rectification 
auprès de notre service administratif [Kinesport, service administratif, ZA du pré de la dame Jeanne, 60128 Plailly.  
Tél. 0810.821.001. Mail. secretariat@kinesport.fr].
Si vous ne souhaitez pas que vos données soient utilisées par nos partenaires à des fins de prospection, veuillez cocher 
la case ci-contre     .

Conditions d’inscription :
- Photo d’identité
- Pour les masseurs-kinésithérapeutes : copie du DE 
- Réglement de l’acompte de la formation par carte bancaire (sur le site internet) ou par chèque à l’ordre de Kinesport.
- Réglement du solde restant par prélévements SEPA, au fur et à mesure du déroulement des stages de formation.
- Inscription avec prise en charge FIFPL**: Procéder à la demande une fois votre contrat rempli et envoyé à Kinesport.  
- Inscription avec prise en charge DPC** : Effectuer votre inscription directement sur votre espace www.mondpc.fr. 
- La formation comprend les cours dirigés et les supports.

- La formation ne comprend pas l’hébergement et les repas.

Déclaration d’intérêts : 
Nous nous efforçons de veiller à l’absence de tout conflit d’intérêts chez nos concepteurs et intervenants, 
qui viendrait à faire obstacle à ce qu’une action de formation leur soit confiée.
*Informations obligatoires / **Selon élligibilité de la formation

     Mme*      M  Nom / Prénom* : .................................................................................................
Tel *: .....................................  Mobile  : .....................................  Date de naissance : ....................
Email* : ....................................................................................................................................
Diplôme de Masseur-kinésithérapeute : Date d’obtention* : ........................ Pays* : .........................
Ecole : ......................................................................................................................................
N° RPPS* : ................................................................................................................................
N° SIREN : ................................................................................................................................
Forme de l’exercice* :      Libéral /       Société d’exercice  /       Société commerciale 
Sport encadré :
................................................................................................................................................  
Sport pratiqué :
................................................................................................................................................
Autres diplômes et formations :

................................................................................................................................................
Avez-vous déjà suivi une formation longue chez Kinesport (d’une durée de plus de 24 jours) :        ouI             NoN          

Quelle formation avez-vous suivi : ................................................................... N° de Promotion : .........

Adresse* : 
....................................................................
Ville* : .........................................................
Code postal* : ...............  Pays* : ......................

                 

Comment avez-vous connu Kinesport : ...........................................................................................

JE SouhAitE m’inScRiRE à LA foRmAtion qui SE DéRouLERA* : Le ..............................................

Lieu : .......................................................................................................................................    

Adresse de facturation (si différente du domicile) : 
....................................................................
Ville* : .........................................................
Code postal* : ...............  Pays* : ......................



I NE S P O R T
Organisme de formations en kinésithérapie :

sport et thérapies manuelles
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Déclaration préfecture n°22600232160

Je m’engage à retourner le contrat signé ce jour par courrier dans un délai de 72h. 
.



Kinesport 
sarl Za du pré de la Dame Jeanne – 60128 PlaillY

sirEt : 49081572700030

reGLeMent interieUr stAGiAires
Affiché dans les locaux KINESPORT

Créée en 2006, la société KINESPORT est le leader de la formation continue des kinésithérapeutes dans les 
domaines du sport et de la santé. Elle présente à son catalogue différentes formations couvrant principalement 
les domaines suivants : la kinésithérapie du sport, le coaching, la préparation physique, la nutrition, la thérapie 
manuelle. Ces formations répondent aux besoins des professionnels de la kinésithérapie souhaitant intervenir en 
tant que professionnel du sport et de la santé avec les bénéfices d’une formation complète, à la fois théorique et 
pratique.

1. GenerALites

Conformément aux dispositions des articles L. 6352-3 & suivants du Code de travail, le présent Règlement 
Intérieur a pour objet de définir les règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité ainsi que les règles 
de discipline applicables à tout stagiaire suivant les formations KINESPORT. Ce Règlement est applicable à toute 
personne inscrite à une session de formation dispensée par KINESPORT, que la session ait ou non commencé et 
quel que soit le lieu où elle se trouve dispensée. La régularisation d’une convention de stage avec KINESPORT 
implique l’adhésion pleine, entière et sans réserve au présent Règlement intérieur.

2. Acces et UtiLisAtion des LocAUX

Les formations auront lieu soit dans les locaux de KINESPORT, soit dans des locaux extérieurs. Les dispositions 
du présent Règlement sont applicables non seulement au sein des locaux de KINESPORT mais aussi en tout autre 
lieu où serait dispensée une formation. Si un Règlement intérieur spécifique existe en un autre lieu où serait 
dispensée une formation KINESPORT, les stagiaires sont avisés que ce règlement intérieur leur sera lui aussi 
applicable.
Les stagiaires n’ont accès aux locaux de KINESPORT et à son enceinte que pour les besoins du stage, ils n’ont 
aucun droit d’entrer ou de se maintenir sur les lieux des formations pour une autre cause, sauf en vertu :
• D’une autorisation préalable délivrée par la Direction,
• D’une disposition légale (dispositions relatives au droit de représentation des stagiaires notamment).

L’accès aux locaux de KINESPORT et le séjour dans quelque endroit à l’intérieur de son enceinte sont interdits à 
toute personne étrangère à l’entreprise.
Il est interdit aux stagiaires d’introduire ou de faire introduire dans les locaux de KINESPORT des personnes 
étrangères sans raison de service, de formation sauf autorisation préalable de la Direction ou disposition légale 
particulière.
En cas de nécessité, notamment à la suite de disparition d’objets ou de matériel, les stagiaires pourront, en 
application du présent Règlement Intérieur, être invités à présenter le contenu de leurs effets et objets personnels 
dans le respect des droits de la personne. En cas de refus, notamment si, sauf surprise(s) en flagrant délit de vol, 
l’intéressé n’a pas déféré à la demande faite, devant témoins, de restituer l’intégralité des objets volés, il pourra 
être fait appel au service de police judiciaire.

3. coMporteMent pendAnt Le stAGe

Les formations KINESPORT sont réservées exclusivement au perfectionnement des compétences professionnelles 
des stagiaires. Ces derniers doivent donc adopter un comportement en tout point conforme aux bons usages et 
à la déontologie de la profession qu’ils exercent. Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en 
tenue décente et avec une hygiène personnelle irréprochable.
Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans l’établissement en état d’ivresse ainsi que d’y 
introduire des boissons alcoolisées et tout type de produit euphorisant ou stupéfiant. En application du décret n° 
92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un 
usage collectif, il est de même interdit de fumer dans les locaux de formation.
Les communications téléphoniques à caractère personnel reçues ou données au cours du travail doivent être 
limitées aux cas d’urgence ou pendant les temps de pause ou de repas. De même, il est spécifié qu’il est interdit 
aux stagiaires d’introduire dans les lieux de travail des objets ou des marchandises destinés à y être vendus, ou de 
faire circuler sans autorisation préalable de la Direction des listes de souscription ou de collecte.
L’affichage sur les murs est interdit en dehors des panneaux muraux réservés à cet effet ; les affiches ou notes de 
service régulièrement apposées sur ces panneaux ne doivent pas être lacérées, détruites ou dégradées de quelque 
façon que ce soit. En vue d’éviter toute dégradation, l’affichage d’objets décoratifs (posters, cartes postales…) est 
soumis à une autorisation de la Direction.
Les stagiaires prendront soin de traiter le matériel mis à leur disposition avec la plus grande délicatesse. L’utilisation 
du matériel à des fins détournées ou personnelles est strictement prohibée. Il est interdit d’emporter des objets 
appartenant à KINESPORT sans autorisation préalable de la Direction.
Il est interdit aux stagiaires de prendre leur repas dans les locaux affectés aux formations. Conformément aux 
dispositions légales, les stagiaires sont avisés que de l’eau potable et fraîche est mise à disposition du personnel 
dans les toilettes qui disposent d’un lavabo.



4. respect des horAires

Les horaires de stage sont fixés par la Direction et portés à la connaissance des stagiaires soit par la convocation 
adressée par voie électronique, soit à l’occasion de la remise aux stagiaires du programme de formation. Les 
stagiaires sont tenus de respecter ces horaires. Toutefois en cas de besoin ou d’absence d’un formateur, la 
Direction se réserve le droit de modifier les horaires des stages. En cas d’absence ou de retard, le stagiaire 
avertira KINESPORT dans les meilleurs délais.

5. sAnctions

Tout manquement du stagiaire à l’une des dispositions du présent Règlement Intérieur pourra faire l’objet d’une 
sanction. Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prises par le responsable de 
l’organisme de formation ou son représentant, à la suite d’un agissement du stagiaire considéré par lui comme 
fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l’intéressé dans le stage 
ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit. Selon la gravité du manquement constaté, la 
sanction pourra être :
• L’avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ou par son représentant ;
• Le blâme ;
• La mesure d’exclusion définitive.

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même temps et par 
écrit des griefs retenus contre lui. Lorsque le Directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage 
de prendre une sanction, il convoque le stagiaire par courrier recommandé (postal ou électronique) avec accusé 
de réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et 
le lieu de l’entretien, sauf si la sanction envisagée est un avertissement ou une sanction de même nature qui n’a 
pas d’incidence, immédiate ou non, sur la présence du stagiaire pour la suite de la formation.
Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou salarié de 
l’organisme. La convocation mentionnée à l’article précédent fait état de cette faculté. Lors de l’entretien, le motif 
de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire, dont on recueille les explications.
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien où, le cas échéant, après 
la transmission de l’avis de la commission de discipline.
Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre recommandée ou d’une 
lettre remise contre décharge.
Lorsqu’un agissement considéré comme fautif a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion 
temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le 
stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, qu’il ait été convoqué à un 
entretien et mis en mesure d’être entendu par la Commission de discipline.
Le directeur de l’organisme de formation informe l’employeur et, le cas échéant, l’organisme paritaire prenant à 
sa charge les frais de formation, de la sanction prise.

6. secUrite et preVention

Chaque stagiaire doit avoir pris connaissance des consignes de sécurité qui sont affichées dans les locaux de 
l’entreprise en salle de repos et avoir conscience de la gravité des conséquences possibles de leur non-respect. 
Toutes les personnes présentes dans les locaux où sont dispensées les formations sont tenues de se conformer 
aux prescriptions légales, réglementaires et conventionnelles en matière d’hygiène et de sécurité, rappelées 
tant par le présent règlement intérieur que par les notes de service qui les complètent et par les instructions du 
personnel de KINESPORT et des formateurs.
• Il est interdit de manipuler les matériels de secours (extincteurs, brancards…) en dehors de leur utilisation 

normale et d’en rendre l’accès difficile.
• Les stagiaires doivent correctement utiliser les dispositifs de sécurité propres, notamment aux machines, 

appareils, outils, installations et bâtiments, et ne pas les changer ou les déplacer arbitrairement. Il est interdit 
de neutraliser les dispositifs de sécurité. Les opérations de manutention sont réservées au personnel habilité à 
les faire.

• Aucune porte intérieure ne doit rester fermée à clef après la sortie de travail.
• En cas de péril, notamment d’incendie, l’évacuation du personnel de l’établissement s’effectue conformément 

aux consignes de sécurité affichées à cet effet en salle de repos.

7. Accident

Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le 
stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l’accident, à un membre du personnel KINESPORT. L’accident 
survenu au stagiaire pendant qu’il se trouve sur le lieu de formation ou pendant qu’il s’y rend ou en revient, fait 
l’objet d’une déclaration par le responsable de l’organisme auprès de la caisse de sécurité sociale.



Programme 2018 théraPie manuelle des tissus mous dans le sPort
Echauffement, Récupération, Prévention, Réhabilitation et Amélioration des performances sportives

La thérapie manuelle est une pratique très prisée des plus grands athlètes. Elle est désormais reconnue par 
les études scientifiques comme étant un outil indispensable à la pratique du sport de haut niveau. Elle peut 
être utilisée pour l’échauffement, la récupération, la prévention de blessures, la réhabilitation ainsi que pour 
l’amélioration des performances sportives.

Au cours des 3 jours de formation qui vous sont proposés, tout sera mis en oeuvre pour vous permettre 
d’assimiler les connaissances scientifiques, cliniques et techniques indispensables à la mise en pratique de la 
thérapie manuelle des tissus mous spécifique en prévention, échauffement et récupération du sportif. Vous 
acquerirez les connaissances requises pour vous permettre de traiter un athlète avant, pendant et après un 
entrainement ou compétition et lui permettre d’être à son plus haut niveau.

Objectifs PédagOgiques

A l’issue de la formation le stagiaire sera capable de :
	Décrire ce qu’est le massage sportif et ses spécificités.
	Définir et mettre en pratique les étapes, les objectifs et les techniques basées sur 3 types de sport 

(sports à dominante haut du corps, sports à dominante bas du corps et sports à dominante corps entier).
	Discuter et mettre en pratique les différentes modalités afin de préparer un athlète à son activité ou 

compétition.
	Discuter et mettre en pratique les techniques de thérapie manuelle destinées à la prévention, la 

récupération et l’amélioration de la performance.
	D’intégrer des techniques tel que le pinch and stretch-myocoaction, la fasciathérapie, les thérapies 

neuromusculaires, trigger points, MAT (techniques d’alignements myo-squelettique), neural reset 
therapy, cupping et le deep tissue.

Pré-requis

	Etre kinésithérapeute DE

dérOulement  

3 journées de formation (22h30)
horaires de formation : 8h30 – 12h15 / 13h15 – 17h
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aspects théoriques de la thérapie manuelle destiné aux sportifs
matin

8h30-10h - accueil
Accueil, présentation de la formation et des participants, recueil des attentes et des besoins à partir 
des situations professionnelles vécues.

10h-12h - qu’est-ce que le massage sportif ?
Différence avec les autres modalités de massothérapie
Comment fonctionne le massage sportif?
Où, quand, comment, habillé et déshabillé
Contre-indication
Hygiène

12h-12h15 questions

PrinciPes et Public cible
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après-midi

13h15 - 15h15 - évaluation du client
Antécédents de santé et des douleurs (communication verbale et écrite)
Communication non verbale: où comment avoir une indication du type de problème en fonction de 
la façon dont l’athlète se touche
Poser les bonnes questions
Créer un plan de séance (Théorie et pratique)

15h15 - 17h - techniques de massage sportif
Positionnement (Théorie)
Techniques de massage (Théorie)
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Échauffement, prévention et amélioration de la performance
matin
8h30 - 12h15 - techniques de massage sportif
Positionnement (Pratique)
Techniques de massage et applications (Théorie et pratique)

après-midi
13h15 - 17h - Pré-activité
Objectif: Échauffement, prévention et amélioration de la performance
- Rappels anatomopathologiques des affections les plus courantes au niveau du genou du sportif
- Mobilité articulaire vs Stabilité articulaire
- Les 6 points d’une séance (échauffement, manipulation du tissu mou, traitement du tissu cicatriciel, 
  fascia, étirement, activation) (Théorie et pratique)
- Routine de base (Théorie et pratique)
- Routine haut du corps (Théorie et pratique)
- Routine du bas du corps (Théorie et pratique)
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récupération Prévention pendant évenement sportif et traitement d’urgence
matin
8h30 - 9h00 - questions

9h00 - 12h15 - Post activité
Objectif : récupération
- Session de base (Théorie et pratique)
- Session sport à dominante haut du corps (Théorie et pratique)
- Session sport à dominante bas du corps (Théorie et pratique)

après-midi
13h15 - 15h - Pendant une activité
Objectif: Prévention et traitement d’urgence
- Intro aux blessures sportives
- Mise en situation: Basketball, Football, Tennis, Athlétisme (course sprint et course de fond)

15h - 17h Révision, mise en situation et questions
bilan de la formation

Programme 2018 théraPie manuelle des tissus mous dans le sPort
Echauffement, Récupération, Prévention, Réhabilitation et Amélioration des performances sportives
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méthOdes et mOyens PédagOgiques 

méthode : La formation planifie des phases d’enseignements théoriques et de démonstrations suivies de 
parties pratiques et de mises en situation.
Des exposés oral participatifs, retours d’expérience et discussions de groupe
Travail en sous groupes

moyens et supports pédagogiques :
- Diaporama projetés via Vidéoprojecteur
- Support de cours
- Table de massage

mOdalité d’évaluatiOn et de suivi
Au travers de mises en situation pratiques et de tests, la formatrice évaluera chez les stagiaires, tout au 
long de la formation.

a l’issue de la formation
Evaluation de la formation par les stagiaires
Remise d’une attestation de fin de formation

effectif
nombre de stagiaires : Minimum 14 - maximum 18

intervenants

doris martel, thérapeute neuromusculaire, chargée de l’équipe NBA professionnelles de Los Angeles 
Clippers au Etats Unis et directrice de Triphysical une structure spécialisée dans le traitement des sportifs.

Programme 2018 théraPie manuelle des tissus mous dans le sPort
Echauffement, Récupération, Prévention, Réhabilitation et Amélioration des performances sportives
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